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MONITEUR BELGE - BELGISCH STAATSBLAD

AQRËTÉS
LOI'-- DÉCRETS,

ET ACTES DU GOUVERNEMENT
WETTEN, DECRETEN.

BESLUITEN EN AKTEN VAN DE REGERING

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIO' ALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

25 JUIN 1973. - Décret relatif aux conditionli d'agréation et d'octroi de sub.sides aux théâtres de l'enfance et de la jeunesse (1)

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Le Conseil culturel de la Communauté culture]]e française a
adopté et Nous sanctionnons ce qui suit:

.\.rticle 1er. Pour bénéficier des inten'enlions dont les JllOd,di.
tés sont fixées par le présent décret, les compagnies théàtrales
organisant régulièrement des spectacles pour l'enfance et la jeu.
nesse doivent être agréées par le Ministre qui a la Culture fran.
çaise dans ses attributions.

.-\nrès leur agréation, l'es compagnies doivcnt par prioritt,
consacrrr Ipurs activités :m Théatre de l'Enfance et de la Jeu,
n.""",

.'-n. 2. POUl" être agréée au titre de théàtre permaneJlt prof es.
S10;1I1el pour l'enfance et la jeunesse, toute compagnie théatrak
doit justifier que. pendant au moins deux saisons précédant la
demande d'agréation, les conditions suivantes ont été réunir!' au
cours dr chacune des dcux saisons'

l" les spectacles de 'a compagnie doivent être effectin'l11ent
cO!:o;dérps commc appiirtenant au Théiltre dr l'Enfance el de la
J,'unc:sse ct avoir été jugés de qualité suffisante par le Consl.jl du
Théatrp de I"Enf,:ncr et dc la Jeunesse dont la COll1PO~ilion (';;t
fixi'e il l'article Il du présent décret:

2 la compagnie doit aV0ir donné soit ï5 représentaljol1~. soit
.w r.'présentations et 80 scances d'animatiun arlicu;i'c~ sur ror!.:a'
ni.,:.~:on d'un spectac]? de tl1éiJtrc;

3 la compagnie doit, soit avoir engagé trui, comédiens ou troi-
man::JUlatcurs à l'annél' dont deux beJges d'expr('ssio]\ fraIH,'ai-e
au muins, soit avoir payé 4\)0 cachets;

4 la compagnie doit avoir monté au moins deux spl'ctacJl's
dûr;t une création. c'est.a.dire un spectacle monl é pour la pre.
mière fois en langue française dans la l'ègior de ]an;:ue fran.
çai,\" ou dans la \'égion bruxcIloise'

5 la eG11lpa~nie doit Nrc clott'r d'un statut lui oell'O\ant la
p'-'r-(\[]nalitt' jUl'idique;

6 la compagnie doit fournir la preuve de sa bonne gestion admi.
nisti'ative et financii'rc et de l'affectation des recettes de toute
na'"rp all développement dc ses aetil"ités.

.\n. J. ~ 1er. Au cours des deux saisons précédant l"agréation.
le traitement du personnel artistique et technique, ainsi qur le
mont:mt des cachcts doit avol!' été conforme au barème éventuclle.
ment fixé par négociations sociales ou. à défaut. déterminé en
aCCG:-d avec le l\Iil1lstre qui a la Culture français~ dans ses attri.
butions. La compagnie doit en outre avoir respecté. dans l"enga.
!.:c!11C'ntdu personnel, la législation en matière de sécurité sociale.

S ~. La compagnie doit avoir, au cours des deux saisons sus.
'is~s, monté un spectacle au moins qui soit exclusivement l'œuvre
ou l'adaptation d'un ou plusieurs auteurs belges d'expression fran.
Ç"3!''::

An. -1. ~ 1er. L'agréation est accordée pour trois saisons.
.: ~, A l'expiration d~ ce délai, l'agréation peut être renouyelée

D2, :e :lIinistre. sur avis du Conseil du Théatre de l'Enfance et de
la Jeunesse, pour autant que la compagnie satisfasse aux candi.
ti,ms pré\'ues par le décret. et ainsi de trois en trois ans.

~ 3. La décision de reconduire ou ne pas reconduire l'agréation
doit être notifiée à la compagnie six mois avant l'échéance de
rag~ation en cours. faute de quoi l'agréation sera automatique.
mem renouvelée pour un an.

; 4. Toute compagnie agréée doit présenter chaque saison un
minimum de cent représentations ou de cinquante représentations
et cent séances d'animation articulées sur l'orgànisation d'un
spectacle de théâtre.

(1) Session 1972.1973.
Conseil culturel de la Communauté culturelle française.

Documents du Cons~il, 18 (1972-1973), nO' 1, 2, 3, 4, 5, 6. 7, S.
et 9.,
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~ 5. La saison théâtrale commence le 1er juiHe: et se [e'1TIine le
30 juin de 1"année suivante.

Art 5. Cne compagnie ne répondant pas à tO:ltes les eO:ldltions
fixées à !'artjcle 2 peut introduire auprès du COTIseE du Théâtre
de l'Enfance et de la Jeunesse une demande d'agri!atiœ- provi-
soire.

Après exam2n du dossier de la compagnie l': com;>te tenu de
l'originalité et de l'intérêt des projets présemés. le Co!:seil du
ThéiJtre de l'Enfance et de la Jeunesse peUl. par a~'is mO!l\'é,
proposer au Ministre une agréation provisoire à'un an en fixant
lrs conditions que devra respecter la compagn;~.

Au 1enne de cette année, et pour autant q:le :2 cO:::Jpa~:1ie
ait rempli les obligations prévues à J'alinéa pré'c:édem.. J'a-;:réat:')n
sera reconduite pour deux ans sur aYÎs du Cons-eil àü Th~â1re de
l'Enfance et de la Jeunesse '

Art. G. ~ 1er. En cas d'agréation, la compagrut o:?néfici( des in-
terventions financières à partir du 1er jam'icr de l'année qui suit
celle au cours de laquelle la décision est interyenue. At; cas où
la compagnie serait agréée dans l'année durant iaquelle es'. vot~ le
présent décret, le l\Iinistre qui a la Culture française éans :'es
al trihutions peut octroyer les subsides prénls il :-2r~ic:e 'i du
[>r0,-<'l1tdécrct. des la décision d'agréation

~ 2 Toute compagnie agréée doit. sous peine de s-'Jsper.sion de
ragréalion. déposer chaque année. avant le 1er SJ:>;J,e:r.~re. le bi.:.an
1110ral et financier de la saison écoulée. ainsi q:.:e ~e prû;:ramme
dp ]a <aison suivante et le budget \" afférent.

Art 7. Dans les limites des crédits budgétaires. ks con:;Jagrjes
a;.'ré('es, Sl1l' présentation des pieccs justificiiti\"e5. bendic::ent an.
11l,{'llemcnt des suhventions pré\'ues au préscm article

§ 1er. Une intervention est affectée à la rémunéraèion du per-
sonnel administratif pour autant qu'un agent de sEtcrét2..:iat soit
engagé à temps plein. Une seconde in[er\"emion peUl Hre é:cordée
si l'imporlance de la compagnie justifie l'emp:o: d'un personnel
administratif supplémentaire.

~ 2. L'ne intervention est consentie dans les de;>ens<:,s adr:,rnistra-
tives dc fonctionnement.

~ 3. Une intervention est fixée par i;terprèle actf::lr. IT.usicien,
danseur), manipulateur, technicien (éclairage. so:;. régi::) Ot: anima-
teur. belges de langue française. engagé à rann~e. L" nO::lbre de
bénéficiaires est limité à dix par compagnie.

Par dérogation le Ministre peut, sur a,'is du Conseil du Théâ:re
de l'Enfance et de la Jeunesse attribuer un tiers de ces i:lterwn-
tions à des interprètes, manipulateurs. techniciens 0;.; an::nate:rrs
étrangers mais domiciliés en Belgique depuis trois 2.nS al me.:ns
ou à ceux d'entre eux qui bénéficient du statut de !"êfu;ié !'-):itiq.le.

Par aiJleurs. un certain nombre de ces mter\'er:::ons e;:t rése,,'é
par priorité. au bénéfice des éléments sortant de nos instituts
supérieurs des arts du speetaele et des Conser\'a:o~--es roy;..ux. qui
témoignent d'un intérêt particulier pour le Théâ::-e pour r:::nfa!1{'e
et la Jeunesse. Ce nombre est déterminé en ro:r_'I!UI: par le
J\Jinistre qui a la Culture française, dans ses attrit-utions e: par la
compagnie agréée, après avis du Conseil du Tbéi:re ,je J'Enfance
et de la Jeunesse.

§ 4. Une intervention est prévue dans la rémuI;.era:ion Ms met.
teurs en scène, compositeurs et chorégraphes.

§ 5. Une intervention est prévue dans les frals maté:i.els de
réalisation (décors, eostumes, masques, accessoires. etc.).

S 6. Une intervention est prévue dans la rémunération du ])i'r-
sonnel artistique et technique engagé par contrat il riurè~ dé:er-
minée.

Cette intervention est limitée au tiers des inter\'eli~on5 prénle8
au § 3 ci'ayant. Elle n'est pas cumulative.
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§ .. Une interventioo est octroyée pour les frais de recherche et
d'expérimenution. sur avis du Conseil du Théâtre de l'Enfance et
de l.:;.J eilllessE'.

An. 8. j 1er. Toute compagnie agréée bénéficie également d'u~
subyentioo annuelle calculée sur la base des représentations don-
nées au C"i>ürSde la saison précédente.

Le montant de cette subvention est fonction:
a: du :leu de la représentation et de son éloignement du siège

de 13compagnie:
bi d'une inteITention par spectateur fixée en fonction du nom-

bre de jeunes Sped:ateurs touchés par rapport à l'importance des
com:nunes vi5i,ées.

§ ~. Le nombre des représentations entrant en ligne de compte
pour le c:llcui des interventions prévues au paragraphe préœdent
est limité: il est fixé par le Ministre sur avis du Conseil du
Théatre pour l"Enfance et la Jeunesse.

Ce non:jre et le montant de l'intervention par spectateur sont
fixés par :e ~tre sur ayis du Conseil du Théâtre de l'Enfance
et de la J~unes~.

§ 3. Linter..ention par spectateur est d'application pour les
représen1ations ou pour les séances d'animation axées sur la repré-
sentation théâtrale données dans l'agglomération où la compagnie
a sot! siège.

- Linter.ention est doublée pour les représentations ou séances
d'animation oonnées en décentralisation. Elle est triplée pour les
représentations ou séances d'animation données en décentralisa.
tion dans :es rommunes de moins de deux mille habitants, éloignées
de p:us d~ 25 k:n de rune des agglomérations susvisées.

Art. 9. j 1er. Pour le cas où plusieurs représentations ou séances
d'allimation décentralisées auraient lieu le même jour, dans la
mêœe commune. seule une de ces représentations ou séances d'ani-
mation bt'néfjc:e du cœfficient deux ou trois appliqué à "interven-
tion.

§ 2. Le \!iniS(re accorde aux compagnies agréées un subside spé-
cial par représentation donnée dans les écoles, instituts et asso-
ciations s'occ"-';Jar:t du t:-ajtement et de la rééducation d'enfants
hancicapi,,;.

§ 3. Lo:-s de j'agré;nion. le prix maximum des places et le prix de
veme maximu::l des spectacles. spécialement lorsqu'ils sont propo-
sés aux pouyoi:-s publics. aux établissements d'enseignement et aux
associa tiens d~ spectateurs reconnus. sont arrêtés en commun par
le ~iinistre et par ia compagnie agréée, après avis du Conseil du
Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse. Ces prix peuvent être
mod:iiés ~:l cours d'agréation selon la même procédure.

§ .t Ù's spectacles dialectaux présentés par une

-
agréée bbéfic:e:r:t en outre d'une subvention spéciale.

compagnie

Art. 10. Les montants indiqués à l'article 7 sont établis au
niveau at.:eint par rindex des prix de détail au moment de la mise
en ,igueur du présent décret.

Ces montants s'âdaptent automatiquement à l'évolution de l'in-
dex des pri~ de détail.

Art. IL j 1er. Il est institué au Ministère de l'Education natio-
nale et d-ela Culture française un Conseil du Théâtre de l'Enfance
et de la Jeunes..-e.

§ 2. Le COn..-eÜest composé de dix-neuf membres nommés par
le Ministre qui a la Culture fL"ançaise dans ses attributions :

- trois membres sont choisis sur proposition des organisations
l/;'s plus ~pré5entati\"es du personnel. enseignant;

- deux membres sont choisis sur proposition du Conseil de la
Jeunesse d'expression française:

-deux membres sont choisis sur proposition des organisations
les plus représentath'es des associations de parents;

- un membre est choisi sur proposition du Conseil national à'art
dramatique:

- quatre membres représentant les compagnies théâtrales e-t '..es
animateurs sont choisis sur proposition des associations les pius
représentatives du Théâtre de l'Enfance et de la Jeunesse;

- un membre représentant les auteurJ est choisi sur proposit:on
des associations les plus représentatjves des sociétés d'aute:.rs
dramatiques:

- six membres sont choisis en raison de leur compétence parti-
culière dans le domaine du Théâtre de l'Enfance et de la Jeunes..<e..
Ces membres sont nommés respectivei'llent sur proposition des
députations permanentes des provinces de Hainaut, Liège, Luxem-
bourg. Namur et de la Commission cultureJle de l'Intercommur:ale
pour l'Aménagement et l'Expansion économique du Brabant wa:!on
et de la Commission culturelle du Conseil d'agglomération de 3ru-
xelles.

â 3. Toutes les propositions sont faites sur ~istes doubles.

Art. 12. § 1er. Les membres sonl nommés pour quatre ar:s. Le
mandat n'est immédiatement renouvelable qu'une fois.

§ 2. Le Conseil élit en son sein un présidcnt.

Le secrétariat en est assuré par un fonctionnaire désigné par
le \linistre. Le Conseil adopte chaque année un rapport sur la
situation du Théâtre pour l'Enfance et la Jeunesse. C€ rapport
est transmis pour le 1er octobre au Ministre qui a la Culture fran.
çaise dans ses attributions. au Conseil culturel et au COIl;.eil
national d'art dramatique.

Art. 13. Outre les attributions qui lui sont confiées par le pré-
sent décret, le Conseil peut émettrc, soit d'initiative, soit à la
demande du :\Iinistre ayant la Culture française dans ses attribu-
tions ou de la commission compétente du Conseil culturel. tou.;;
avis ou propositions relatifs au Théàtre de l'Enfance et de la
Jeuncsse.

Art. U. Le paiement annuel des subventions s'effeclue en ej":.:,,
tranches. Le premier versement doit être effectué avam l~
1er mars. le second al'3nt le 1er octobre.

Le premier versement est d'un monlant au moins égal à la mù;:ié
de la subvention accordée l'année précédente ou pour une lm,,-
miére subvention, à ]a moitié de la subvention globale présumée.

Art. 15. § 1er. Aucune compagnie agréée ne peut bénéficier c';.;.n
subside quelconque des pouvoirs publics autres que ceux pré-."Us
par le présent décret, à l'exception de subsides accordés par les
pouvoirs provinciaux ou locaux.

§ 2. Pour le contrôle de l'octroi et de l'emploi des subvemions
visées au présent décret, le Ministre qui a la Culture française
dans ses attributions exerce les pouvoirs prévus par l'arrêté royal
n° 5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l'octroi et de l'emploi
des su.bventions et par l'arrêté royal du 2ti avril 1968 réglant l'orga-
nisation et la coordination des contrôles de l'octroi et de l'emploi
des subventions.

Art. 16. Le Roi est chargé de l'exécution du présent décret.

Promulguons le présent déc::et. ordonnons qu'il soit revêtu du
sceau de l'Etat et publié par le Moniteur belge.

BAUDOUIN

Donné à Bruxelles, le 25 juin 1973.

Par le Roi:
Le Ministre de la Culture française,

P. FALIZE

Vu et scellé du sceau de l'Etat:
Le Ministre de la Justice,

H. VAl'lDERPOORTEN


